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LA HAYE, LE 9 JUIN.
REVUE POLITIQUE.

le congrès des Slaves à Prague, dont nous avons annoncé
hier l'ouverture et le premier vote , fait oubliertout autre évé-
nement; on ne pense même déjà plus à la révolution de Vien-
ne. C'est qu'aussi jamais gouvernement ne s'est trouvé en pré-
sence d'une difficulté aussi inextricable que celle où est au-
jourd'huiplacé legouvernement autrichien, incessamment as-
siégé par les exigences sans nombre des diverses populations
dont se compose l'empire, et qui, quelque divergentes qu'elles
puissent être dans leurs prétentions, se concentrent toujours
vers un seul point, la nationalité. Jusqu'aumoment où les évé-
nements du mois de mars, qui ont complètement renversé à
Vienne le système de Metternich, l'Autriche était tout entière
tournée vers l'Allemagne, vers l'occident; elle ne s'appliquait
qu'à tenir son rang comme puissance occidentale; tous les in-
térêts et toutes les exigence dont la satisfactionne se trouvait
point là, étaient écartés. L'Autriche voulait être une puissance
allemandeet elle oubliait un moment lepoids que pèse dans sa
balance l'immense empire aggloméré progressivementautour
des provinces allemandes. Slaves et Hongrois furent sacrifiés
aux tendances germaniques. Déjà depuis longtemps le senti-
ment de nationalité s'était fait jour,et dès le commencement du
mois dernier la guerre a été pour ainsi déclarée sur toute la
Burfacedu territoire. La Syrmie, l'Esclavonieet la Croatie veu-
lent absolument se séparer ; dans les foyers slaves jetésau mi-
lieu de la population magyare on arbore l'étendard slave,blanc,
rouge etbleu.et les Magyares ne pourront manquer d'être écra-
sés tôt ou tard par ce débordement.

Ce n'est encore rien en comparaison de ce qui se passe en
Bohème. Là, la nationalité tsehèqtie se relève avec une vio-
lence menaçante ; il y a une sorte deterreur organisée à Prague
contre le germanisme.Tout y est divisé,voire même l'armée dont
presque la moitié veut être commandée en langue tschèque. En
arborant partout à Vienne le drapeau teuiouique au lieu du
drapeau noir et jaunede l'Autriche, les Allemands n'ont pas
compris qu'en accusant legouvernement de slavisme, ils li-
vraient la constituante autrichienne à une majorité slave. En
effet, ces tendances n'ont pas échappé aux nombreuses popula-
tions des Etats slaves. Jusque là ceux-ci se seraient contentés
de concessions raisonnables: aujourd'hui qu'ils ont le sentiment
de leur force , leurs exigences sont sans bornes. Le congrès de
Prague où se trouvent représentées toutes les branches de leur
nombreuse famille, forme le contre poids le plus puissant à la
diète réunie en ce moment à Francfort.

On comprend maintenant dans quelle fâcheuse alternative se
trouve place legouvernement autrichien. Se déclarer pour le
parti allemand , ce serait peut-être la dislocation complète de
l'empire. Mais aussi se déclarer pour le slavisme, ce serait
entretenir des ferments continuels de discorde et de sédition
dans l'empire.

Si nous en croyons une lettre de Vienne, en date du -4 juin,
adressée à la Gazette de Cologne, on attribuerait le départ du
corps diplomatique pour Inspruck à l'idée d'abdication que
l'empereur d'Autricheaurait manifestée. La couronne revien-
drait de droit au frère unique de l'empereur François, l'archi-
duc Charles, mais on prétend quecelui-ci y renonce également
en faveur de son fils François Josepn. <

Depuis quelques joursnous sommes sansnouvelles du théâtre
de la guerre dans le Schleswig.

Nous appelons l'attention de nos lecteurssur les interpella-
tions qui ont eu lieu à l'Assemblée nationale deBerlin.

La chambre des communesa été saisie,dans sa séance du s, de
la motion de M. Bankes tendant à désapprouver la marche du
gouvernement en ce qui regarde la conduitebritannique à Ma-
drid. Le parlement avait mis lord Palmerston dans l'alternative
ou de désavouer M. Bulwer, ou d'assumersur lui toutes les né-
gociationsà Madrid depuis la conclusion des mariages.Lord Pal-
merston s'est arrêté àce dernier point,et la chambre luia donné
ga:n de cause. Sir Robert Peel a soutenu le cabinet.

Les journaux italiens ne parlent aujourd'hui que defêtes, de
Te Deum, d'illuminations, en l'honneur de la victoire de
Goïto et de la prise de Peschiera. Ils ne publientaucune nou-
velle. Celles que nous recevons de Naples sont toujours affli-
geantes. Une lettre de Gènes va jusqu'à dire qu'au milieu d'une
émeute on aurait attenté à la vie du roi de Naples. Un senl
journal donne cette nouvelle, que nous ne voyons confirmée
nulle part; mais la lutte, telle qu'elle est engagée, permet de
tout craindre.

Les rassemblements semblent acquérir, à Paris, un caractère
tous les joursplus menaçant. La gardenationale et la troupe de
ligne déploientbeaucoup de zèle et devigueur; mais elles se fa-
tiguent. On s'inquièteavec beaucoup deraison du banquet à 25
centimes, dont le journest pas encore indiqué ; on craint qu'il
ne cache quelque grand complot en faveur de Barbes et de
Blanqui. L'Assemblée nationale s'est occupée, dans sa séance
d'àvant-hier, de la loi sur les attroupements. Rien demieux que
defaire des décrets, mais il est encore plus essentiel de les faire
exécuter.

On avait beaucoup parlé de l'intention qu'auraient annoncée
M. deLamartine et M. Ledru-Rollin de résigner leurs fonctions
de membres de la commission executive. Le fait est démenti
aujourd'hui. On prétend que ces deux membres constituent la
"■'norité du pouvoir exécutif. Il serait vivement à désirer que
ce'te assertion ne fût pas plus exacte que la première.

I-o résultat des élections de la Seine n'a pas étéproclamé
Vat*t-ln-er à Paris ; il paraît que toutes les idées , excepté celles
"gouvernement , ont triomphé dans ces élections,

séi * *>resse parisienne continue toujours à s'occuper de la
lqe du 5 de l'Assemblée nationale. On est unanime à dé-

clarer que le pénible débat qui s'était engagé dans cette séance
est une nouvelle preuve de la faiblesse et des tiraillements de la
commission executive, qui,ainsi que le ministère qu' ellea formé
à son image, ne represente que l'impuissance et l'anarchie.
Mais les journaux de Paris diffèrent entre eux d'opinions sur les
suites qu'entraîneranécessairement un pareil état de choses, et
surtout sur les moyens à employer pour yremédier efficace-
ment. Le parti modéré, on le conçoit facilement, voit les dan-
gers de la situation dans la faiblesse de auelques-uns des mem-
bres du pouvoir exécutif, à se laisser arracher une à une toutes
les concessions par les hommes exaltés auxquels ils se sont as-
sociés. Après la journée du 15 mai, on croyait que le pouvoir,
fort de l'appui qu'il a trouvé dans la population de Paris, se
serait débarrasse pour toujours de ceux de ses membres qui
paraissent être un obsiacle à la pacification complète de Paris.
Il n'en arien été. On est donc d'avis que le moment pourrait
bien être encore éloigné où les affaires reprendront leur cours
normal.Ecoutez maintenantce que disent les républicains de la
veille. 'C'est nous, disent-ils,qui vous avons élevés sur lepavois,
» ilfaut marcher avec nous, ou nous marcherons sans vous!' Tout
le danger de la situation est renfermé dans ces paroles. Reste
maintenant à savoir de quel côté se trouve réellement la force.
Jusqu'à présent, legouvernement n'ayant marché, pour ainsi
dire.qu'à lâtons,on doit supposerqu'il n'a pasencore une pleine
confiance dans sa propre force pour mettre on pratique les idées
développées dans les manifestes qui sont sortis de son sein.
Mais aussi, il faut le dire, le gouvernement se trouve constam-

ment surveillé par ces hommes qui voient la réaction partout.
Voici comment s'exprime la Réforme, l'organe du parti exalté,
relativement au voteexprimé par l'Assemblée nationale dans la
séance du 5 juin, et surtout au sujet du discours prononcé par
lesous-secrétaire-d'EtatM. Jules Favre:

«La faction des cx-dynasiiqucs était dans l'allégrcsse,ct laréaction tres-
saillait d'aise, frémissait de plaisir, ayant trouvé son orateur! Nous ne sui-
vrons pas aujourd'hui de point en point ce violent réquisitoire d'un ser-
viteur de la veille contre ses chefs, contre son gouvernement. Nous dirons
seulement que si M. JulesFavre avait été chargé Je démanteler le pouvoir
et de livrer larépublique aux factions qui la guettent, il n'aurait pu mieux
faire.

Ah! grands citoyens, la révolution que le peuple vous a livrée, vous la
démolissez pièce à pièce ; vous l'aurez bientôt étouffée, gens de haines et de
vanités ebétives !

La chambre, épuisée de fatiguG et de luttes, a voté l'ordre du jourpur
et simple;ce n'est, hélas! qu'une triste victoire, et cette séance cruelle
est unepremière barricade pour les dynasties !»

Le National , quoique bien plus modéré que la Réforme,
signale également le mouvement rétrograde de la république.

s 11 y a dans la situation un mal secret, un vice inconnu, dont nous
ne sommes pas chargés de rechercher la cause, mais dont nous pouvons
constater les effets. Après la déplorable journéedu 15 mai, il était facile
de prévoir quel parti la réaction allait tirer de ce fol attentat. Aussi le
lendemain, recommandions-nous à la commission executive de montrer,
par la netteté deson attitude, par la franchise de son allure, qu'elle était
décidée à remplir résolument la mission dont l'avait investie l'Assemblée
nationale. Trois semaines se sont écoulées, —en ce temps de révolution
les semaines comptent pour des années, et aujourd'hui nous retrouvons le
gouvernement incertain, hésitant dans sa marebc.

» Ce temps perdu par la république a été trop utilement employé par
nos adversaires. Tout le terrain que le gouvernement a cédé, ils ont su le
prendre. Les nouvelles élections vont montrer jusqu'où s'étendent leurs
conquêtes : des noms qui n'osaient pas se produire au mois d'avril se sont
hardiment offerts au suffrage des électeurs, et tout nous fait craindre le
succès des candidats de la réaction.

» Il ne servirait à rien de se dissimuler la vérité : nous reculons. »
Le National termine ces considérations par un appel assez

significatif à la commission du gouvernement:
a II faut bien le dire, et en ceci nous sommes les interprètes du senti-

ment général, les échos de la majorité républicaine, notreconcours ne sau-
rait être plus long-temps acquis à la commission executive qu'à la condition
qu'elle-mêmeremplira son mandat. Instituée pour gouverner le pays, c'est-
à-dire pour constituer et développer les principes démocratiques de la ré-
volution de février, chargée tout à la fois de défendre l'ordre contre l'anar-
chie, la liberté contre la réaction, la commission executive puisera dans son
patriotisme l'énergie nécessaire pour atteindre ce doublebut. Nous faisons
un sérieux appel à ses membres ; nous n'avons pas voulu attendre qu'il fût
« trop tard » pour les avertir. Que le gouvernement avise. C'est auno n du
principe dont il veut, comme nous, le maintien, sans préoccupation de per-
sonnes etsous la seule inspiration de notre dévoùmentà la république, que
nous l'adjurons de remplacer le relâchement et l'inertie par l'unité et
l'action. »

Le Siècle, de son côté, demande un changement dans le per-
sonnel du gouvernement de la république.

Hier, à 6 heures du soir, les ministres ont tenu un nouveau
conseil qui s'estprolongé jusqu'à 11 heures.— Sir Ed. Cromwell-Disbrowe, envoyé extraordinaire et mi-
nistre plénipotentiaire de S. M. britannique près la cour des
Pays-Bas, a donné hier, à l'hôtel de la légation, un grand dîner
auquel ont assisté S. A. le duc Bernard de Saxe-Weimar et les
membres du corps diplomatique.— Les officiers de la garde communale se sont rendus
aujourd'hui en corps auprès de M. le comte de Bylandt , et
l'ont complimenté sur sa nomination aux fonctions de gouver-
neur de la Hollande-Méridionale,

Le Limbourg.

Voici le rapport de la commission sur la question du duché
deLimbourg, soulevée dans l'assemblée nationaledeFrancfort :

M.le baron de Scherpenzcel, élu dans le duché de Limbourg député à l'as-
semblée nationale allemande, necroit pouvoir y prendre place qu'après qu'on
aura décidé si le duché deLimbourg lait partie duroyaume des Pays-Bas ou
de la confédération germanique.Voicicomment la question estmotivée dans
une pétition adressée, le 2-1 mai, à l'assemblée nationale :

» On sait que par suite de la cession à la Belgique d'une partie du grand

duché deLuxembourg, le duché de Limbourg, nouvellementformé, es» de-venu un pays appartenant à la confédération germanique; quepar suiledutraité de londresdu 15 avril 1839, le ministre néerlandais a déclaré à la diètequeSB le roi desPays-Bas étaitrésolu de passer avec tout leLimbourg dansla confédération germanique, et que la diète a répondu, dans sa séance du5septembre 1839, qu'elle était satisfaite de cette déclaration et qu'elle v trou-vait un dedorn eDJent p0l;r la partie du Luxembourg cédée fc , a fi J
chéde Limb V 1" 'aréTision de ,a toi-Fondamentale néerlandaise, le du-
situatinn1'!"»!8 i !, déclaré P«>»»*»ce néerlandaise, ce qui le plaça dans la
confédérati d>P»'e„ir à deux maîtres, d'être à la fois pays de lacon c era ion germanique etprovince néerlandaise, d'envoyeren même tempsdes députes a l'assemblée nationale allemande et aux Etats-Généraux deHollande. Le Limbourg désire fairepartiede la confédération germanique etregarde comme illég.le la réunion du Limbourg aux Pays-Bas, prononcée en1841), attenduque les habitants n'n„i „., r-. «. i J. ■ ■i Lauu n ont pas fait connaître leur décision à cetegard.

Parées considérations, M. le baron de Scherpenzeel exprimele voeu :«Que Assemblee nationale déclare que le Limbourg est entièrement al-lemand etquelle le protégera contre toute crainte imposée à ce dernier deconcourir au budget néerlandais. »
Pour être en mesure d'apprécier celte demande, il est nécessairede faire enpeu de mots l'historique de l'incorporation du Limbourg dans la confédéra-

tion germanique.
Par suite de la conférence de Londres et de la cession prononcée par celle-cid'une partie duLuiembourgà la Belgique, il lut décidé qu'en compensation

le duché de Limbourg serait incorporéà la confédération germanique.La diète
approuva cet échange par arrêté du 18août 1836,tout en faisant observer que
la fixation du territoire à céderà la confédération germaniquedansleLimbourg
a titre d'indemnité, ferait l'objet de négociations spéciale! entre la confédéra-
tion germanique et leRoi des Pays-Bas. L'échange eutlieu,et, par suite décela
le ministre néerlandais déclara à la diète, danssa séancedu 5 septembre 1339:
« que S. M. le roi desPays-Bas, en compensation de la partie duLuxembourg
cédéeà laBelgique, voulait passer avec toutle duché deLimbourg dansla con-
fédération germanique,sous la réserve toutefois d'introduiredansson nouveau
duché les lois et l'administration hollandaises. » Le roi ajouta l'assuranca
« que cette circonstance n'empêchait aucunement l'application à ce duché da
la constitution fédérale allemande. »

Cette déclarationfut acceptée, et dans la même séance la diète rendit l'ar-
rêté suivant:

« Comme la confédération germanique envisage dès à présent le duché de
Limbourg comme un Etat fédéral allemand, le grandduché de Luxembourg
elle duché deLimbourg jouirontcollectivement de tous les droits et avanta-
ges qui étaient attachés au grand-duché deLuxembourg seul. Pour cc qui est
du contingent en homme» eten argent, il sera fixé d'aprèsle chiffre de la po-
pulation. Quant àla déclaration de S. M. le Roi desPays-Bas , que l'introduc-
tion dans le duché de Limbourg deslois et de l'administration hollandaises ne
porteraitaucune atteinte a l'application audit duché de la constitution fédé-
rale allemande, la diète est convaincue que la sagesse de S. M. saura prévenir
toutes les anomaliesqui pourraient résulter de cette mesure. »

Par ces déclarations et ces arrêtés, les rapports politiques du duché deLim-
bourg se trouvent réglés, sans qu'il ait pu y être apporté deschangementspar
les dispositions de l'acte de révision de l'année 1818. L'art. ler dudit acte do
révision est conçu comme suit :

« Le royaume desPays-Bas se compose des provinces suivantes : le Brabant-
Septentiional, ainsi que le duché deLimbourg, sous réserve desrapports de ce
dernieravec la confédération germanique. »

Ces dispositions sontrestées en vigueur jusqu'en 18-18; le duché de Lim-
bourg a été, avec le grand-duché de Luxembourg, représenté par le ministre
néerlandais à la diète et a fourni son contingent, tandis que d'autrepart il a
envoyé continuellement des députés aux Etats-généraux de la Hollande. Re-
lativement aux élections pour l'Aasseniblée nationale allemande,ordonnées
dans tous les Etats de la confédération, leRoi des Pays-Bas a rendu deux dé-
crets, en vertu desquelsil a été nommé des commissaires spéciaux pour pro-
céder àces élections, et ces décrets ont été exécutés d'une manièrequi parait
n'avoir donné lieu à aucune réclamation.

Si, après cetexposé, nous passons à l'examen de laproposition faite par le
député de Limbourg, à savoirque l'Assemblée nationaledéclare que le duché
de Limbourg est un état exclusivement allemand et qu'il n'est plus tenu de
contribuer aux charges duroyaume desPays-Bas, il faut faireune distinction
entre les rapports politiquesactuellement existants et ceux qui existeront à
l'avenir entre le duché deLimbourg et un nouvel Etat fédéré allemand; mais,
sansvouloir préjuger aucunement cette dernière question, on ne doit, à notre
avis, déciderla question pendante que d'après les rapports actuels et l'établir
surune double base : d'abord, sur les déclarations etles arrêtés par suite des-
quelsle duché deLimbourg estdevennpartie intégrante de la confédération
germanique, etpuis sur l'analogie d'autre3Etals fédéraux allemands. La dé-
claration de S. SI. le roi desPays-Bas du 5 septembre 1839 porte : que S. M. a
l'intention dépasser avec tout leLimbourg dans la confédération germani-
que sousréserve toutefois d'introduire dans ce duché les lois et l'administra-
tion hollandaises. «Cettedéclaration était accompagnée de l'assurance que
cette circonstance n'empêcherait aucunement l'application audit duché de
la constitution lédérable allemande.

Dans l'arrèlé rendu àce sujet par la diète, celle-cia accepté cette déclara-
tionen ajoutant: « que la déclaration de S. M. le Roi des Pays-Bas, portant
que l'introduction dans le duché de Limbourg des lois et de l'administration
hollandaises ne préjudicierait en rien à l'application audit duché de la con-
stitution fédérale allemande, offrait à la diète la plus sûre garantie que la sa-
gesse de S. M. saura prévenir toutes les anomalies qui pourraient résulter de

cettemesure.
D'après cette conventionnés rapports politiques du duché de Limbourg

sont, il est vrai, d'une double nature ; d'abord, comme partie de la confédé-
ration germanique, puis comme partie du royaume des Pays-Bas ; mais l'es-
poirqueles mesures qui seront prises à ce sujet par legouvernement néer-
landais concilieront ces doubles rapports d'une manière convenable paraît
s'êtreréalisé, attendu que d'après les renseignements qui ont étérecueillis à
ce sujet, cet état de choses n'a point été troublé pendant les huit années qui
se sont écoulées, etqu'il n'a provoqué aucune plainte ni aucune réclamation
publique.

Si nous consultons l'analogie, nous voyons qu'un pareil état de choses a
subsisté et subsiste encore en partie dans le Danemarck , en Prusse et en Au-
triche. Car les pays de ces trois Etats n'ontappartenu jusqu'ici que partielle-
ment à la confédération germanique, sans qu'on ait jugénécessaire d'intro-
duire des différences essentielles dans leur constitution et dans leuradmiuis-
tration.



D'après ce quivient d'être dit, on ne peul pus admettre que l'incorporation
partielle d'un pays dan» la confédération germaniquo entraîne la cessation des
rapports de ce dernier vis-à-vis de l'Etat entier; aussi le comité conclut-il que
M. le baron de Scherpemeelsera invité à prendre part immédiatement aux tra-
vaux de l'assemblée nationale. Quant au vSu qu'ila exprimé que celle-ci dé-
cide que les rapports politiques du duché da Limbourg vis-à-vis du royaume
des Pays-Bas soient soumis auparavant à unerévision, le comité propose qu'il
soit présenté à ce sujet un rapport à l'assemblée nationale el que ce rapport
soit renvoyé à la commission des élections.— Le Journal du Limbourg asssure que la chambre de com-
merce de Maestricht a reçu du ministre de l'intérieur, une
réponse à la requête qu'elle a adressée au gouvernement à
propos de la question de séparation qui s'agite en ce moment.
On dit que cette réponse n'est nullement d'accord avec les
diverses publications qui ont élé faites ces jours derniers par le
gouvernement, ni avec le rapport publié par le conseil com-
munal après le retour de la députation de la régence.

«La chambre de commerce, dit le Journal du Limbourg ,
avant porte sa requête à la connaissance du public, ne peut
se dispenser de faire publier l,i réponse qu'elle a reçue, quel
qu'en soit le caractère. Que la chambre de commerce n'hésite
donc pas vn instant à livrer à la publicité la dépèche du mi-
nistre de l'intérieur. Le silence de la chambre nest pas permis
en présence des bruits qui circulent en ville. »

Conflit auglo-belge.
Nous avons annoncé hier, d'après El Popular, l'éloigneinent

de Madrid de l'envoyé belge. Voici ce que nous trouvons ce
matin dans lejournai ministérieldeßruxelles, l'lndépendance,
sur l'affaire de M. le comte de Hamal :

« Nous ignorons quel degré d'exactitude se rencontre dans cette nou-
velle, mais nom avons tout lieu de croire qu'il y a au moins exagération, si
même elle n'est pas entièrement erronée.

» Il est à notre connaissance que depuis quelque temps déji lerappel de
M. le comtedeHamal était arrêté par le gouvernement belge. Un congé était
même accordé à notre chargé d'affaires à Madrid, qui n'attendait, pour
quitter cettecapitale, que l'arrivée de son remplaçant. 11 pourrait se faire
que cela seul eût donné lieu au bruit de laremise de passeports dontparlent
lesjournaux anglais.

»En effet, nous voyons annoncé dans les journaux espagnols du ler juin
qui nous parviennent aujourd'hui, le congé que le représentant belge a ob-
tenu de son gouvernement. Ces mêmes journauxne disent pas un mot de la
prétendue remise de passeports qui aurait eu lieu le 28 mai, c'est-à-dire
quatre jours avant , hoir'pins que de l'imitation de quitter l'Espagne sur
l'heure. Ce simple rapprochement de date permet de révoquer en donlc,
sinon même de déclarer complètement inexacte la nouvellereproduite par
un journalde celle ville.

»Nous avons tout lieu de croire, en outre, qu'aucun renseignement de
nature à faire seulement pressentir un pareil incident n'est parvenu soit à
notre gouvernement, soit à la légation d'Espagne à Bruxelles, b

Les correspondances anglaises nous apportent de nouveaux
détails sur les circonstances qui ont amené le départ de Madrid
du chargé d'affaires helge, M. le comte de Hamal.

« Le départ d'Espagne de M. le comle de Hamal, ministre plénipoten-
tiaire de Belgique près le gouvernement espagnol, tst confirmé.

d L'on assigi.e pour cause à celte expulsion la part trop active que M. le
comte de Hamal aurait prise au complot le plus insensé qui fût jamaiscon-
çu, celui de renverser le gouvernement espagnol en se saisissant de lareine
lorsqu'elle se trouvait dans sa loge au théâtre du Cirque, la plaçant dans
une voiture préparée à cet effet et dans laquelle l'attendaient diverses per-
sonnes, qui, sous le règne de Serrano et deSalamanca possédaient la con-
fiance de S. M., et qui, en ce moment, trament contre elle lesplus vils
complots.

»S. M. la reine d'Espagne aurait été ensuite conduite en quelque rési-
dence sûre où elle aurait été contrainte de signer des décretsportant chan-
gement de ministère. L'on ne sait réellement pas quels pouvaient être les
ministres sur lesquels les conspirateurs se seraient appuyés pour faire les
décrets , et l'on ignore encore s'ils pouvaient en quoi que ce fût compter
sur l'armée. On est porté à croire que M. le comte de Hamal , intimeami de
Salamanca, avait eu pour but de le faire passer an pouvoir au moyen decette
conspiration qui a été dévoilée par l'un des conspirateurs. »

Le congrès slave à Prague.
Le programme du comité central de ce congrès a paru et

laisse déjà entrevoir les tendances du congrès.
Le premier point concerne la conclusion d'une alliance of-

fensive et défensive slave. Ce n'est que par une alliance des
peuples, par la transformation de l'Autriche en un Etat de con-
fédérés, que celle-ci peut redevenir forte. Par la libre union
des peuples, la liberté constitutionnelle et le maintien de la
sainteté des nationalités seront garantis, et, d'un autre côté, un
plus vif éclat sera assuré à la couronne impériale, lors même
qu'une partie de la monarchie devrait être perdue.

Le second point traite des conditions de cet Etat de confédé-
rés. Cet Etat serait une confédération de nationalités jouissant
des mêmes droits, dont aucun ne serait opprimé. On tendra
volontiers la main aux autres peuples de la monarchie, tous tas
peuples de l'Autriche des différentes langues s'entendront sur
leurs intérêts par un nombre égal dereprésentants.

Dans ta troisième article sont exprimés des vSux pour la
fondation d'une réciprocité de langues entre toutes les races
âlaves.

Le quatrième point estrelatif à la situation des slaves à l'é-
gard de la confédération germanique.

Jamais tas races slaves ne consentiront à ce que la souverat-.
neté de l'Autriche soit anéantie parla soumission à une autre
puissance ; qu'il n'y ait entre l'empereur et les peuples d'autre
organe que tas parlements. Jamais tas Slaves ne reconnaîtront
dans tas décisions de l'assemblée deFrancfort une force qui les

Enfin, cinquièmement, on fait la proposition de faire con-
naître à l'empereur, par députation, les résolutions de ce con-

grès slave.
De son côté, ta comité qui forme ta gouvernement provisoi-

re à Vienne, a résolu d'envoyer à l'empereur une députation
pour demander ènergiquement une réponse décisive sur le
point de savoir si S. M. se prononce pour les Slaves ou pour les
Allemands. Le vice-président du comité a fait en même temps
(.1 jiroposition d'inviter l'Assemblée nationale de Francfort à
demander le retour immédiat de l'empereur à Vienne, comme
une nécessité indispensable dans l'intérêt de l'unité de l'Alle-
magne.

A la députation du comité se joindront des députations do
toutes les capitales desprovinces allemandes.

Nouvelles d'Autriche.
Le Messager du Tyrol an 3 juinannonce l'arrivée à Inspruck

du nonce papal et de l'ambassadeur de Prusse, comte d'Arhimj
L'envoyé britannique y est également attendu avec sa suite.

On écrit de Sallzbourg qu'une compagnie de volontaires
composée déjeunes gens de la classe industrielleet commer-
çante, qui s'est formée à Vienne, se rend aux frontières du
Tyrol et se met à la disposition du commandant de l'armée
pour marcher contre l'ennemi. Tous se sont équipés à leurs
frais.

Assemblée natinale de Prusse.
La séance du Cde l'Assemblée nationale de Berlin,a offert un

intérêt tout particulier parles éclaircissements que ta gouver-
nement a donnés sur plusieurs questions importantes.

Uu representant du grand-duché de Posen a renouvelé l'in-
terpellation déjà adressée au ministère relativementaux répon-
ses fuites au gouvernement de la république françaises au sujet
de la Pologne.

M. d'Arnim, ministre des affaires étrangères, qui la première
fois avait riTiisé de répondre catégoriquement, est entré au-
jourd'hui dans de longs details, et a démontré que toute l'er-
reur sur laquelle est basée cette interpellation provient d'une
traduction infidèle du discours de t>i. do Lamartine.

«Au roste, a ajouté le ministre, il ne faut pas perdre de vue
que ce discours avait été prononce par l'orateur pour défendre
la politique suivie par la France dans les questions d'ltalie et
de Pologne, et que c'est de ce point de vue qu'il faut jugerce
discours. Je déclare hautement quejesiiis loin de soupçonner
cet homme d'Etat dont je suis fier d'être l'ami, d'avoir voulu
représenter inexactement un fait quelconque. Mais il se pour-
rait que dans l'entraînement de l'improvisation il se fût trompé
de date et de faits; autrement jene pourrais m'expliquer l'er-
reur commise. » . > ■

Le ministre donne ensuite lecture du discours entier de M. de
Lamartine eten réfute les passages qui ont donne lieu à cette
interpellation, et quenous avonsreproduits dans un de nos pré-
cédents numéros.

Le représentant Kirstein interpelle ta minisire des finances
sur la situation de l'emprunt volontaire et demande si l'on n'a
pas l'intention d'avoir recours à un emprunt forcé. Il ajoute
que dans ta discours du trône il est dit que les besoins du mo-
ment pourront être couverts par les épargnes du passé, et que
cependant il est question d'un emprunt forcé, ce qui produirait
un mauvais effet sur les esprits.

M. Hansemann, ministre des finances, répond que dans le
discours du trône il est bien dit. que les épargnes du passé ne
sont pas encore totalement épuisées, mais irnn qu'elles suffisent
à couvrir les dépenses de l'Eta'; quant au mauvais effet dont
'parle le préopinant, dit ta ministre, je sais parfaitement bien
qu'il est toujours désagréabledese voirforcé de donner de l'ar-
gent ; mais lors qu'un gouvernement a épuisé tous les moyens
pour réaliser un emprunt volontaire, et lors qu'après bien du
temps il voit que dans tout le pays on n'a pu obtenir un seul
million, tout le inonde comprendra que le devoir du gouver-
nement est d'avoirrecours a d'autres moyens. En réponse a l'in-
terpellation, je déclare que sous peu de jours il vous sera pré-
senté un projet de loi sur un emprunt forcé, dont les condi-
tions seront loin d'être aussi favorables que celles de l'emprunt
volontaire.

M. Hartmann interpelle le ministère sur tas motifs qui ont
occasionné l'éloignementdeS.A.R. leprince dePrusse. Il ajoute
qu'en demandant des explications à ce sujet, il a seulement en
vue d'écarter tas fausses interprétations,auxquelles le voyage du
prince a donné lieu.

M. Camphausen, président du conseil des ministres, répond
qu'après la lutte du 19 mars, tas amis du prince lui ont con-
seillédequitterBerlin à cause de l'eflervescenee des esprits. Le
prince se rendit alors à Spandaii, où il estresté deux jours. On
sait que le bruit avait été répandu qu'une punie de l'armée
commandée par le prince marchait surBerlin. Ce bruit, sans
fondement comme bien d'autres, avait produit un grandmou-
vement dans la capitale,et le ministère d'alors avaitconseillé au
roi, pour tranquilliser tas esprits, d'inviter le prince à faire un
voyage à l'étranger. Le roi a alors chargé le prince d'une mis-
sion près la cour de Londres pour lui donner des éclaircisse-
ments sur la situation et les événements de notre pays. Après
"avoir rempli sa mission à Londres, le prince s'est occupé
d'examiner tas établissements maritimes de l'Angleterre; mais
pour ce qui concerne la durée de l'absence, le gouvernement a
pensé que la présence du prince était nécessaire au moment où
la constituante était assemblée.

M. Muller demande à son tour si l'envoyé de Prusse à Vienne
s'est effectivement rendu à Inspruck, et dans ce cas il voudrait
savoir si le cabinetregarde comme siège du pouvoir exécutif de
l'empire la ville d'lnspruck où se trouve l'empereur, ou Vienne
où se trouvent les ministres responsables.

M. d'Arnimdh qu'il répondra pour le moment à la première
partie de l'interpellation. Il lui parait que M. Muller ignore
qu'un envoyé représente son souverain auprès d'un autre
souverain par une lettre qu'il lui remet en personne. Au reste,
notreenvoyé actuel avait demandé à èlre rappelé et après que
son successeur eut'été nommé, il lui fut envoyé ses lettres de
rappel. Il devait donc rester à Vienne jusqu'à l'arrivée deson
successeur, qui eut lieu au moment où l'empereur avait déjà
quitté sa capitale. Il se trouvait ainsi deux envoyés prussiens
à Vienne, dont l'un ne pouvait remettre ses lettres de rappel
et l'autre, ses lettres de créance.

Quant à la secondepartie de l'interpellation, M. d'Arnim ré-
pond qu'il reconnaît à tout représentant le droit d'interpeller
le ministère sur ses actes, mais nullementsursesintentions.

Nouvelles d'Italie.
La nouvelle de la prise dePeschiera paraît maintenantêtre

un fait accompli. La Gazette Universelle d'Augsbourg, que
nous avons reçue ce matin, en publie la nouvelle d'après la
Gazetlede Zurich, en ajoutant que les lettres deVérone ne sont
pas arrivées. Mais nous trouvonsdans une lettre écrite au quar-
tier-général de Goïto,quelques détailssur laprise de Peschiera,
et les conditions auxquelles la capitulation a eu lieu. Celte
même lettre explique enfin ce qui a pu donner lieu à cette con-
tradiction que nous avions signaléeentre les journauxallemands
et tas journaux italienssur l'issue des combats qui ont été livrés
tas 28, 29 et 30 mai.

Voici comment s'exprime le correspondant :
«Peschiera a capitulé; voici à quelles conditions: la garnison

est sortie avec les honneurs de la guerre et la liberté d'aller
s'embarquer à Venise pour Trieste, mais sous le serment de no
plus servir pendant la durée de la guerre de l'indépendance.

> La première attaque des Autrichiens a élé dirigée ta 29
contre l'aile gauche de l'armée piémontaise, et ellea été re-
poussée victorieusement par ta général Frédérici ; les Autri-
chiens ont éprouvé des pertes assez considérables dans celte
première afiaire; mais l'attaque principale a élé faite parles
Autrichiens, qui, après être sortis de Vérone, sont parvenus à
entrer à Mantoue par une marche do nuit, et ont quitté cette
dernière villepour se précipiter sur l'aile droitede l'armée pié-
montaise ; dans cette seconde affaire, les divers corps toscans,
romains et napolitains ont eu le tort de ne pas suivre l'ordre
qu'ils avaientreçu de sereplier sur le corps d'armée du général
Bava qui se trouvait à l'extrémité de l'aile droite, et oui i-,suvé
des pertes déplorables; le bataillon des étudiants de Pise, à lui
seul, a perdu 400 hommes.

» Le roi, informé de cette attaque, est accouru aussitôt avec
son corps d'armée et sa réserve, commandée par ta duc de Sa-
voie sou fils, et il a bientôt refoulé les Autrichiens, l'épée dans
lesreins, jusquedans lesmurs de.Man.love.

» Le roi a reçu une blessure entre l'Sil el l'oreille par un éclat
de pierre; ta duc de Savoie a reçu dans la cuisse une balle qui
a traversé les chairs sans attaquer l'os ; mais tous deux sont
restés à cheval jusqu'à la fin de ce combat, dans lequel 15,000
Piémontais ont battu 25 à 30,000 Autrichiens. >

On lit dans la Gazette piémontaise du 2 juin : « Il n'y a pas
de bulletin officiel de L'armée piémoiilniseatijoiird'hui, le roi
étant parti dans la iiiatiiiéedu 31 mai de son qiiarliergènéral
de Valcggio, avec tout son état-major, pour se mettre à la tête
des troupes victorieuses (premier corps d'armée du général
Bava el division de réserve du duc de Savoie), renforcées de
deux nouvelles brigades. Il paraît que le roi a de nouveau pré-
senté vainement la bataille à l'ennemi, réfugié dans les murs
ou sous le canon de Mantoue. On. dit que parmi-tas prisonniers
fnils à Goïlo se trouve un prince de HohenlohcKcni hein.

" Hier matin, à Turin, le canon de la citadelle a annoncé la
victoire remportée par les Piémontais en Lombardie et la red-
dition de Peschiera.

On a trouvé dans la forteresse 127 pièces d'artillerie, dont un
grand nombre portent tas armes de la maison de Savoie. Il y
avait également une grande quantité de munitions de guerre.

Aucune démonstration de la part de l'ennemi ne s'est mani-
festée sur aucun point de noire ligne de Colmasino à Villafran-
ca du côté de Vérone. Toutes les forces enne.Tiies sont concen-
trées à Mantoue.

Signé, di s.uasco, chef de l'état-major.
Le Risorgimento du 3 annonce que ta dépouillement des vo-

tes relatifs a la réunion de la Lombardie au Piémont a donné
dans la ville de Milan seulement les résultats suivants :

Pour la réunion 32,162 ; contre 290. On doit remarquer que
le nombre des habitants qui doivent prendre part au vote esta
Milan de -46,000 y compris ceux qui se trouvent actuellement
dans l'armée.

—On lit dans la Gazette Piémontaise du 3 : On vient do re-
cevoir tas actes authentiques d'adhésion donnée par tas popu-
lations de Morlèiie et de Iteggio pour la réunion de ces pays au
Piémont.— On lit dans ta Risorgimento du 3, côtes de P.irengo et Pio-
vigno, 28 mai : Aujourd'hui à 2 heures de l'après-midi, tas
trois escadres italiennes oui jeté l'ancre dans cetterade. —L'es-
cadre napolitaine était réduite à deux frégates el un brick. Les
bateaux à vapeur qui n'en faisaient pis partie sont retournés
à Naples. — L'escadre véniiienne était augmentée d'une cor-
vette commandée par un contre-amiral. — Les vaisseaux au-
trichiens sont encore dans le port de Trieste.

Nouvelles d'Espagne.
Madrid, 2 Jum. — Une bande mOiilémoliiiistc, sous les ordres

de Santarromana et de Carinena, ancien capitaine dans les ban-
des de Cabrera, vient d'entrer dans le Bas-Aragon. Ces deux
chefs sont partis de Sarragosse, le 28, avec quelques volontai-
res; à Fiientes deEbro, des hommes qui avaient fait partie des
anciennes bandes de Cabrera se sont réunis à eux. Ils ont passé
ensuiteà médiana et Codo, en enrôlant despartisans partous les
points où ils passaient.Les autorités deSaragosse ont envoyé des
troupes à leur poursuite.— On lit dans le Heraldo :

« Les bienfaits dus à l'absence de M. Blllwercolllilluentde.se
faire sentir en Espagne sous la forme delà plus complète con-
fiance et de la tranquillité la plus absolue. Les factieux républi-
cains qui annonçaient aux contrebandiers et autres gens perdus,
qu'ils avaient derrière eux l'appui de l'Angleterre el l'envoi de
sommes considérables de la légation anglaise, se sont retiré»
dans leurs foyers, ou, comme on nous écrit de Castelloue, sont
tombés au pouvoir de la force publique et sont soumis à l'action
des tribunaux. »

—Le Uàily-Neivs public des nouvelles de Cadix jusqu'à la
date du 26 du mois dernier. Dans ce port, ainsi que dans les au-
tres ports d'Espagne, les Anglais étaient en proie aux plus vives
inquiétudes par suite de l' interruption des relations amicales
entre l'Angleterre et l'Espagne. A Cadix, les résidents anglais
avaientété sommés, par les autorités, de faire connaître leurs
noms, leur profession et leur domicile, et de fournir caution,
qu'ils se présenteraient dans -48 heures. Le consul britannique
n'a pas été admis à se porter caution pour eux, ni les personnes
chez lesquelles ils demeurent. L'autorité n'a voulu agréer com-
me caution que les Espagnols n'ayant aucune relation d'affaire
ni d'amitié avec eux. Ce procédé équivaut à une expulsion»
Aussi, un grand nombre de résidents sont-ils partis et arri-
vés ici.

Nouvelles de France.
Paris, 7 Juin. — Les élections de Paris ne seront connues

que demain dans la soirée , les chances sont toujours en ce mo-
ment acquises aux noms que nous avons donnés hier.

En ce qui concerne la Seine-Inférieure , ta résultat prévu ne-
fait que se confirmer. MM. Loyer, Thiers et Ch. Dupin seront
représentants.

—La nomination de M. Bethmoni, comme ministrede la
justice, a été annoncée aujourd'hui à la tribune del'Assemblée
nationale. MM. Portalis et Landrin reprennent leurs fonctions
de procureur-général et de procureur de la république.

—M. Lamartine na point donné sa démission ; il n'a été
question desa retraite que dans le cas où M. Bastide donnerait
suite à sa propre démission, qui a été retirée.

—Le ministère s'est occupé du banquet projeté à Vincent
nes pour dimanche. Il a ordonné des mesures de répression



énergique pour le cas où ce banquet cacherait tin nouveau
complot , ce que des indices nombreux ont laissécroire.— On assure queM. Bastide ne quittera pas le ministère des
affaires étrangères.— On signe dans toutes les légions de la gardenationale une
pétition à l'Assemblée nationnlepourdemander qu'il soit procé-
dé par voied'éleclion à la nomination du général commandant.

—M. Vigne, l'auteur de l'affiche invitant les électeurs à en-
voyer leprincede Joinvilleà l'Assemblée nationale, n'a pasétè
mis en arrestation comme on en avait fait courir le bruit.— M. L-ilanne, directeur des ateliers nationaux, vientde ren-
dre un arrêté par lequel il déclare que des désordres ayant eu
lieu dans plusieurs brigades , et ces désordres ayant été tolérés
et encouragés par certains chefs, il dissout la brigade des me-
nuisiers.— Une dépêche télégraphique prescrit à la direction de l'ar-
tillerie à Metz de mettre sur le pied de guerre six nouvelles bat-
teries, savoir : quatre à pied et deux à cheval.— Au moment de mettre sous presse, nous apprenons que des
troubles auraient éclaté à Rouen dans la journée. Ces troubles
auraient eu lieu à l'occasion des élections. (Union.)— Des attroupements considérables et tumultueux sur certains points
se sont formés hier soir sur les boulevards. Comme d'ordinaire, c'est à la
Porte-Saint-Denis et à la Porte-Sahit-Martin et au débouche des rues des
deux faubourgs que la niasse était le plus compacte. Le résultat partiel des
électionsrendu public par Icsjoiirnaux du soir, le projet de décret sur les
attroupements et le bruit colporté par les crieurs des journaux du soir de la
démission de quelque membres, de la commission executive, servaient de
texte aux orateurs, et produisaient l'agitation.

A neuf heures , le nombre toujours croissant des groupes et le mouve-
ment qui s'y produisaient fait craindre quelque manifestation turbulente,
et les boutiques de cette partie du boulevard, des rues Saint-Denis , Bour-
bon-Villeneuve, Poissonnière et autres rues adjacentes se sont fermées.

La force armée s'est montrée aussitôt. Des bataillons de garde nationale
de la ligne et de la garde mobilesont venus se masser au débouché desrues
aboutissant sur le boulevard etsur la chaussée du boulevard. Leur présence
n'ayant pas contribué au rétablissement delà circulation, chaque bataillon
ï'est formé en peloton, et à dix heures et demie une marche au pas de char-
ge, tambour battant , aeu lieu sur toute l'étendue comprise entre la rue
du Faubourg-Poissonnière et laPorle Saint-Martin.

La foule, dipersée, revenait occuper les mômes points ; mais la plus grande
partie des curieux se retirait par les petite rues en entendant je tambour. A
onze heures et demie du soir, la charge battait dans le quartier. Les attrou-
pements paraissaient décroître. Nous n'avons entendu parler d'aucun fâ-
cheux événement.— La Patrie donne les details qu'on va lire sur l'aspect de

Paris dans la journée :
L'Assemblée nationale était aujourd'huiplusagitée qu'hier.Lss élections

de la Seine, la discussion sur la loi des attroupements avaient attiré une
foule de curieux.

La salle des Pas-Perdus, encombré de solliciteurs inquiets, ressemblait
plutôt à l'antichambre de la Bourse qu'à une des salles du palais des re-
présentants. On continue à y fumer, malgré lesordres sévères de la ques-
ture.

Le service de l'Assemblée nationale est fait par le 4° bataillon de la
garde mobile, le 29° de ligne, les vétérans, le 61" de ligne, l'artillerie et la
8" légion de la garde nationale, qui occupe les postes d'honneur.

De nombreux attroupements stationnent depuis ce matin sur les boule-
vards ; on y' crie : ViveBarbés! viveLouis-Napoléon! On s'yentretient des
chances plus ou moins sûres des candidats.— On lit dans la Patrie :

La commission du pouvoir exécutifse préoccupe vivement du banquet
de dimanche prochain. La majorité, MM. Arago, Marie et Garnicr-Pagèsseraient d'avis de concentrer quelques troupes sur Vinccnnes.

La minorité, MM. Lamartine et Ledru-Rollin, combattrait cette opinion
■"t proposerait de transférer nuitamment Barbes, Albert, Blanqui etRas-
pail à Lille on dans toul autre fort aux environs deParis.

Celte question a de nouveau divisé très sérieusement la commission du
, pouvoir exécutif. On parle de la retraite de M. Ledru-Rollin.— Le comité du banquet de Saint Mandé vient de faire pa-
raître l'avis suivant qui annonce un ajournement dans iles ter-
mss de nature à augmenter encore l'inquiétude :

Le comité fondateur du banquet du peuple déclare :
1. Que le prix de la cotisation est et restera fixé à 25 centimes par tête;
2. Que, par des considérations de haute importance, le jouret le lieu

du banqnet n'ont pu encore être déterminés ;
3- Que tous les moyens connus de publicité seront employés prochaine-

ment pour porter à la connaissance du public les iiistruotionS.relatives à la
grande fête des travailleurs, communion fraternelle, dont le calme et la
dignité laisseront, nous l'espérons, un profond souvenir.

Le comité fondateur.
CD. DESHATES, 1.-B. THOMASSIN, GROSSIER-

BÉRIKSÉ, LfilMBN, BERROT, et RAÏTIER.— On rapporte que le commandant du château de Vinccnnes a pris les
précautions les plus minutieusespour mettre cette forteresse à l'abri d'un
coup de main. Les habitants des maisons qui se trouvent sous le feu
des batteries, sont avertit de se tenir prêts à tout événement. On assure, en
outre, que l'autorité militaire a insisté vivement auprès de la commission
executive pour que la garnisonfût doublée et pour qu'un escadron de cava-
lerie y fût caserne. ( Constit.)

Assemblée nationale. — Séance du 7 Juin.
M. de Vaulabelle annonce que la commission chargée de ré-

diger un projet de constitution, ne perd pas on instant pourhâter ta terme de ses travaux, el qu'elle espère pouvoir avant
10 ou 12 joursen soumettre le résultat. Cette déclaration a été
accueillie avec nnegrande satisfaction.L'ordre du jourétait la discussion sur ta décret relatif aux
attroupements.

M. Pelletier. Je ne sais pas si le projet de loi qui vous est soumis n'est
pas un feuillet arraché au code draconien; en tout cas, il est digne de
Chastes IX, et tout-à-fait indigne d'un gouvernementrépublicain ; ce que

.lésais parfaitement, c'est qu'on vous propose d'égorger la république, et
ce sont ces enfants gàlés qni vous tendent le couteau.

Après cet exorde, l'orateur entre dans l'examen du projet en lui-même,
°t dit que c'est en donnant du travail an peuple qu'on préviendra les ras-
semblements. On est inquiet aujourd'hui,on répand le bruit de la présence

a Paris du prince de Joinville; il est naturel qu'on s'interroge et qu'on se
■1-iestionne.

M. Jurck pense, lui aussi, qu'ily a quelque chose de draconien dans le
Pr9|et soumis aux délibérations de l'Assemblée et en nie l'utilité.

-V. Bac partage l'opinion des préopinants.
Le projet je \o \ d\l que les individus armés ou porteurs d'armes ca-

, eii etc. ; comment reconnaîtra-t-on d'avance les individus qui auront

ciiriarn,C.S cac'>«cs?Lecitoyen leplus inoffensifpent se trouver mêlé commeparen"* à"n e ces altro"Pc-nenls' colnP°sés d'individus désarmés en ap-
pi-oiet

CC' "'ou"rant par conséquent pas le caractère dangereux prévu par le
On l'arrêt -i « , .
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a ' Pnrce qu'en pareil cas, on arrête les premiers venus ,et
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>Co'-pablcs ont toujours soin de s'esquiver. Eh bien ! parce que
' ,,ré aussi quelques individus porteurs d'armes cachées, ce ci-

loyen inolîensif sera passible des peines les plus graves. Cela ne peutpas
être ; el tout en meréservant de combattre les articles du projet qui vous
est soumis, si dèsà présent vous ne lerenvoyez pas à unecommission char-
gée de l'examiner, j'en demande dès à présent le rejet immédiat.

Les lois existantes relatives aux attroupements n'ont pas été abrogées.
Elles suffisent à la répression des délits qui pourraient être commis.

M. Bertholon appuie les observations de M. Bac, et dit que le projet est
contraire au principe en vertu duquel existe le gouvernement actuel, qu'il
viole le droit d'association.

M. Barre défend le projet du gouvernement. Il rappelle que dans les
attroupements on a crié à bas l'Assemblée nationale! Il y a urgence de
veiller au maintien de l'ordre public et au salut de la république; par con-
séquent, l'orateur vote pour que l'Assemblée nationale passe immédiate-
ment à la discussion des articles du projet que la commission executivelui
a présenté.

M. Germain Sarrut déclare que.dans son opinion, si on avait présenté
ce projet à l'Assemblée alors qu'elle était encore en nombre, il eût été ren-
voyé à l'examen d'une commission qui l'aurait empreint de plus de frater-
nité. Assurément, a t-il dit, c'est là un projet de loi peu fraternel. Je de-
mande en conséquence que vous le renvoyiz à l'examen préalabled'une
commission qui l'amendera.

M. de Mornay s'étonne que les ministres ne viennent pas justifier au
grand jour les mesures exceptionnelles qu'ils sollicitent de la confiance de
l'Assemblée. Il demande en conséquence que M. le ministre de l'intérieur
explique franchement la raison qui le porte à présenter ce décret.

M. Marie. Citoyens, les orateurs que vous venez d'entendre ont accusé le
gouvernement d'avoir apportéun projet de loi draconien, contenant des
dispositions de nature à porter une grave atteinte au principe du gouverne-
ment que vousavez fondé. Je croyais que nous avions donné assez de gages
a la république pour nous croire à l'abri d'accusations que je ne craindrai
pas île traiter d'insensées.

Un membre de l'extrême gauche. Eh ! vous l'égorgez , larépublique !
M. le président. Je préviens les interrupteurs que je maintiendrai tou-

joursle droit des orateurs , et que je rappellerai à l'ordre ceux qui s'en
écarteront.

M. Marie déclare que dans la longue lutte que lui et ses amisont soute-
nue pour arriver à la conquête du gouvernementrépublicain , ils n'ont ja-
mais séparé l'ordre public de la liberté. Ils n'ont pas eu la pensée d'appor-
ter à l'Assemblée une loi de circonstance, mais de fonder et consolider la
république.

Ces attroupements , qui se renouvellent chaque jour, fatiguent l'année
et la garde nationale : ils empêchent le retour de la confiance et de la sé-
curité.Le pouvoir exécutifa mûrement pesé et examiné tous les articles de
la loi qu'il soumet à l'adoption de l'Assemblée, loi urgente, plus urgente
que jamais, et qu'il défendra en détail quand la discussion des articles
aura lieu.

M. leprésident met aux voix la clôture de la discussion. Elle est pro-
noncée.

Avant de passer à la disenss-on des articles, M. le président
donne lecture d'«une lettre de la commission executive, qui le
prévient que M. Bethmont est nommé ministredé la justice, en
remplacement de M. Crémieux.

On passe à la discussion des articles du projet du décret qui
sont tous acceptés avec quelques modifications.

Nouvelles d'Amérique.
Le Cambria est arrivé mardi dernierà Liverpool apportant

des nouvelles du New-York,du U mai, et de Halifax le 27 mai.
Dans tous les Etats de l'Union on s'occupe activement de

l'élection prochaine du nouveau président. Les démocrates,
partisans du gouvernement actuel, ont tenu un grand meeting
à Baltimore, ta 22 mai ; mais, fidèles à leur habitude, ils n'ont
pas encore fait connaître ta nom du candidat sur lequel ils se
proposent de porter leurs voix. Le parti fédéraliste qui forme
aujourd'hui l'opposition,doit se réunira Philadelphie pour ar-
rêter leur choix. M. Clay et lesgénéraux Tayloret Scott, ont ,
dit-on, leplus de chances d'êtreélus.

Les nouvelles du Mexique sont assez confuses. Le général
Scott, qui était parti de Mexico, tenait le traité depaix pour ra-
tifié ; mais un courrier est arrivé à Tampico avec la nouvelle
qu'un congrès s'était assemblé à Queretaro pour s'occuper de
la discussion du traité.

La situation du Yueatan s'est un peu améliorée par suite
d'une espèce de convention que les blancs sont parvenus à
conclure avec les Indiens, dans laquelle il se trouve des
dispositions très-favorables pour ces derniers. On tas a affran-
chis de plusieurs contributions vexatoires , et on leur a fait
en outre différentes concessions importantes au moyen des-
quelles on espère obtenir une paix durable. Les blancs qui
avaient fui le Yueatan,commencent peu à peu y retourner, bien
que dans ta Nord et dans l'Est de la province il se commette
encore des cruautés envers les blancs.

On a reçu des nouvelles de Bogota (Nouvelle-Grenade) jus-
qu'au 14.avril. Elles ne font nulle mention du paiement des
intérêts de la dette étrangère. 1| parait que la situation du
trésor est assez précaire. Le ministre des finances s'est vu forcé
de présenter un autre budget des dépenses plus en rapport avec
celui des recettes. On doute cependant que le gouvernement
puisse éviter un déficit dans ses finances. Le traité de commerce
et de navigation conclu avec la Sardaigne est ratifié.— Le général Santa-Anna, chassé du Mexique, est arrivé à
la fin d'avril à la Jamaïque. 11 se propose d'y rester deux mois.

Nouvelles d'Angleterre.
Londres, 7 Juin. — Dans la séance de la chambre des lords

d'hierau soir, lord Brougham a remis sur ta tapis la question
relative au commerce des esclaves. Quelles que soient les me-
sures qu'on adopte, a dit lord Brougham, pour transporter des
Africains aux colonies britanniques.on ne saurait éviter queces
transports ne dégénèrent en commerce d'esclaves.

LordGreya défendu le projet du gouvernement. Ce projet,
examiné dans le comité, a été adopté.

Nous reviendrons probablement sur cette question dans un
prochain numéro.

A la chambre des communes lord Ashley a proposé de trans-
porter annuellement 1000enfants en Australie, où tas ouvriers
manquent. L'orateur, en développant sa proposition,ditquepar
ce moyen on diminue le trop grand nombre d'ouvriers et l'on
prévient la misère qui règne maintenant parmi cette classe à la
quelle on s'intéresse si vivement.

Sir G. Grey a répondu que legouvernement s'occupe en ce
moment de présenter un plan démigration sur une grande
échelle, et il croit par conséquent que la proposition de lord
Ashley ne saurait être prise en considération maintenant.

Lord Ashley a retiré sa proposition.— Par suite d'unenotre adressée par l'ambassadeur de Da-
nemarck au secrétaire d'Etat des affaires étrangères, tas com-
missaires de la trésorerie ont donné des ordres pour que les
officiers de douane des divers ports veillent àce que.les armes

ou munitions deguerrequi paraîtraient destinées à des hostili-
tés contre le Danemarck, ne puissent être exportées.— Quelques tentatives de désordre sans importance ont en-
core eu lieu hier soir à Londres. Les mesures deprécaution pri -sespar l'autorité ont sans doute empêché déplus graves dé-
monstrations. Sur quelques points des coups de pierre et de
bâton ont été échangés entre les perturbateurs et la police. Un
inspecteur depolice a même été assez gravement blessé. On aopéré encore un certain nombre d'arrestations.— Dans les divers meetings de chartistes qui ont eu lieu cesjours-ci à Londres, il a élé décidé que chacun doit se procurerde» armes. L'intention des meneurs est deprovoquer une grande
démonstration lundi prochain, et, cette fois, les chartistes des-
cendraient dans la rue armés de poignards et de piques.

-—On écrit deDublin, le i juin:Les deux fractions du rappel
viennent de se réconcilier d'une manière définitive. L'associa-tion du rappel et celle des confédérés irlandais se fondent enune seule société qui doit tenir sa première séance dans quel-ques jours à la Bourse. Le Freeman Journal, en annonçant cettefusion, dit que c 'est | e premier p ils vers | a victoire du parti na-tional.

Les bruits de poursuites et d'arrestations qui ont couru hierne se sont pas confirmés : mais on assure qu'il est toujours
question de mettre en accusation M. Smith 0 Brien, signataire
de la dernière proclamation de la confédération irlandaise ,
pièce beaucoup plus violente qu'aucun des articles qui ont mo-tivé la condamnation de M. Mitchell.

Pariement britannique.
CONFLIT DIPLOMATIQUE ANGLO-ESPAGNOL.

Ainsi que nous l'avons annoncé dans notre numéro d'hier,lord Palmerston a de nouveau été interpellé sur le conflit entré
le cabinet de Madrid et celui de St-James par suite de l'éloigne-
ment de M. Bulwer. Cette fois il s'agissait de décider la ques-
tion par nu vote , car un membre de la chambre des communes
M. Bankes, avait proposé une motion tendant à jeterun blâme
sur la conduite du ministère. Lord Palmerston se trouvait ainsi
dans l'alternativeou de désavouer M. Bulvver, ou d'assumer sur
lui la responsabilité du fait même et des conséquences qui eu
résultent. Lord Palmerston n'a pas désavoué son agent diplo-
matique et la chambre s'est encore une fois rangée du côté du
gouvernement. Les débats qui ont eu lieu à ce sujet dans In
chambre des communes n'offre pas pour cela moins d'intérêt,
et nous croyons devoir tas reproduire avec quelque étendue.

M. bankes propose l'amendcuient que nous avons fait connaître hier :
En développant sa proposition, l'honorable membre dit qu'il considère

le renvoi du ministre anglais de Madrid, comme vn des événements les
plusremarquables de ces temps extraordinaires ; remarquable surtout par
l'espèce d'indifférence avec laquelle le gouvernement anglais semble
l'avoir accepté. Des opinions si étranges ontcirculé au dehors, relative-
ment aux intentions du gouvernement à l'égard de toute cette affaire,
qu'il croit lui rendre un grand service en lui fournissant l'occasion de les
rectifier si elles sont erronées. Ces opinions ont été adoptées, entre autres,
par les autorités espagnoles, et cette considération rend plus impérieux
encore pour le gouvernement le devoir de faire cesser toute conjecture à
cet égard. Il est donc essentiel que la chambre et le pays sachent si les
documentsdéposés sur le bureau contiennent touti-i les dépêches adres-
séesà M. H. Bulwer. L'honorable membre a déclaré qu'il était prêt à aider
le gouvernement danstous les moyenspossibles pour venger l'honneur du
pays, cl c'est pour cette raison qu'il est disposé à admettre, qu'au commen-
cement de ces événements qui ont eu une issues! humiliante, la première
erreur a été commise par les autorités anglaises.

L'orateur fait une longue analyse de la correspondance, et blâme l'in-
tervention dont lord Palmerston s'est rendu coupable à l'égard d'un pays
indépendant, orgueilleux et susceptible, et la manière hautaine avec la-
quelleon a parlé des obligations que l'Espagne avait envers l'Angleterre,
à l'origine des événements qui ont placé les deux pays dans uncsitiiation
si malheureuse vis-à-vis l'un de l'autre. Une pareille intervention ne pou-
vait se justifierpar la conduite des autorités espagnole* soutenues comme
elles l'étaient par les eortès. M. Bankes critique aussi la forme dans la-
quelle les documents ontété soumis à la chambre; il seplaint des mutila-
tions que la correspondance a subies, et déclare avoir entendu dire que les
traductions étaient inexactes, et que ces documents OBt été rédigés avec
une telle précipitation, que laplupart sont tout à fait incomplets. Il cou
vient avec lord Palmerston qu'on aurait pu trouver un gouvernement plus
favorable aux libertés etaux intérêts de l'Espagne, que celui qui est main-
tenant à la tête des affaires-; mais on n'aurait pas pu suivreune meilleure
marche que celle qu'on a suiviepour empêcher la formation d'un tel gou-
vernement.

L'honorable membre blâme sévèrement la conduite de lord Palmerston
dans cette affaire ; le meilleur moyen de le juger, est d'examiner comment
l'Angleterre elle-même aurait accueilli une semblable intervention de
l'Espagne dans ses affaires intérieures. On seretranchera sans doute der-
rière lesrelations spéciales qu'on dit exister entre les deux pays, mais il
me qu'il existe aucune relation qui puisse justifierla conduitedu ministre
des affaires étrangères vis-à-vis de l'Espagne. Si la première erreur a été
commise par l'Angleterre, elle doit, pour rétablir des relations amicales,
donner l'exemple et entrer dans la voie des réparations. Il pense que sir
Bulwer n'a pas besoin de justification; il n'a, en aucune manière, outre-
passé ses instructions, et' était en droit de penser que toutesa conduite
avait reçu l'approbation du cabinet tout entier.

Le caliinet espagnol a agi sous une impression toute contrjire, etil est
evident, d'après les dépêches les plus récentes du duc de Sotomayor, quela conduite de sir 11. lltilwer n'a pas été considérée comme étaut approu-vée par le cabinet tout entier.

Maintenant, le ministère a l'occasion de déclarer si la conduite du mi-
nistre anglais à Madrid a été sanctionnée par le ministère entier; la dis-
cussion fera disparaître tout doute à cet égard. Il s'agit d'une affaire qui
mérite l'attention la plus sérieuse de la chambre, et il espère que sa motion
aura pourrésultat d'éclairer toute cette malheureuse affaire, et de rétablir
les relations amicales qui ont si longtemps existé entre l'Angleterre et
l'Espagne.

M. Scheil dit que toute la question est de savoir si l'intervention de
lord Palmerston était justifiée parles relations spéciales qu'il avait avec
l'Espagne. Mais quelles sontces relations spéciales. Pour en démontrer la
nature, l'honorable membre fait unerevue rétrospective de l'histoire d'Es-
pagne depuis 1834. C'est pour l'établissement d'institutions libérales que
le gouvernement anglais est intervenu dans les affaires d'Espagne et non
pour appuyer une tyrannie oppressive. C'est dans cet esprit que les premiè-
res dépêches ont été écrites. Lord Palmerston a été informé par sir H. Bul-
wer qu'une révolution était sur lepoint d'éclater en Espagne, et que si le
drapeau carliste était encore une fois déployé, les plus grands malheurs
pouvaient fondre sur l'Espagne ; c'est dans le désir de prévenir les calami-
tés dont l'Espagne était menacée, qu'il a rédigé sa dépêche, qui n'était'pat
plus énergique dans son langage, que celle adressée dans une occasion
précédente par lord Abcrdcen à l'envoyé anglais. Cette dépêche n'a pas été
communiquée sur-le-champ au gouvernement espagnol par M. Bulwer. Le
ministre l'a gardé pendant vingt jours, avant de la remettre au duc de
Sotomayor, en ne la lui présentant que comme un dernier moyen, après
que toutes les communications verbales avec les autoritésespagnoles étaient
restées sans résultat.



Voici quel a élé le secret de la conduite du gouvernement espagnol. Il a
■a-enséque nous étions à la veille d'unerévolution, il a pris les processions
chartistes pour une levéedeboucliers, et c'est sous cetlc impression qu'ila
cru pouvoir i tiptinément insulter et accabler de mépris le noble lord; ou-
hlanl les services qu'il en a reçus, ou plutôt supportant avec peine les obli-
gations qui lui ont été imposées, il a répondu par une insulte, qui occupe
inantcnint si péniblement la chambre. Je ne vois dans tout ce qui est ar-
rivé rien d'humiliant ni pour l'Angleterre, ni pour le ministère anglais.
'Après avoir renvoyé sir 11. Bulwer de Madrid, sur des motifs qui n'ont pas
"d'exemple dans les annales de la diplomatie, le gouvernementespagnol dit
maintenant qu'ila été abandonné parSon propre gouvernement.Sir Bulwer
n'a été abandonné ni par le cabinet, ni par le noble lord, quirésignerait, ses
fonctions ministérielles plutôt que d'abandonnerun agent qui a fidèlement
rempli son devoir. Tout ce qu'a fait le noble lord est suffisamment justifié
par lesrelations spéciales qui existaient entre les doux pays. Ce n'est pas
sans nécessité, ni imprudemment que le noble lord était intervenu ; c'était
dans un but louable, par les motifs les plusélevés, et afin de détourner tout
malheur de cette têle qu'ilavaitccinled'un diadème. S'il en est ainsi, toute
la question est résolue, et toutes les calomniesrépandues contre le noble

'lord t int sans aucun fondement.
Lord Muhon. — Dans les circonstances qui se sont présentées, il est évi-

"den-t que lordPalmerston avait le droit de donner des avis à l'Espagne;
inaisje n'admets pas qu'ils auraient dû être lels qu'ils ont été donnes, soit
dans leur portée, soit dans leur l'orme. Le gouvernement espagnol n'a pu
oublier les obligations qu'il a à l'Angleterre, et l'outrage qu'ila commis
envers sir Bulwer n'csl nullement justifié.Je ne puis adopter la motion de
M. Bankes ; c'est une motion de blâme ; el je nepourrais m'y associer avaut
que la chambre lût saisie d'une information complète à cet égard.

Lord JohnRussell. L'honorable membre qui vient de se rasseoir, s'est
exprimé si franchement et si clairement sur toute cette affaire que je ne
puis m'abstenir de donnerau noble lord des explications sur les points qui
soulèvent encore quelques doutes dans son esprit. En mettant même de
côtelés ri-talions particulières qui existent entre les deux pays, je crois
qu'un gouvernement a toujours ledroit dedouner un avis à un autre, pour-
vu que cet avis soit donné en termes conciliants, et dans un but ami. C'est
ainsi que récemment un avis semblable a été donné an ministère napoli-
tain, par le représentant de la reine d'Espagne tllc-même, et qu'ensuite les
minist.es de Lombes et de Madrid près la cour de Naples, ont donné des
avis au même ministère, bien que dilïérciits-daiis leur but. Mais jamaisil
n'est arrivé au ministère napolitain d'adopter, vis à-vis de l'Angleterre ou
de l'Espagne, une conduite semblable à celle que l'Espagne a suivie à
l'égaid de l'Angleterre.

Mai» il v avait desraisons particulières pour que l'Angleterre se crût en
droit de donner amicalement des avis à la cour d'Espagne. Les événements
de cette année avaient été extraordinaires, aucun pays ne pouvait être
considéré comme à l'abri d'une convulsion, et il était impossible, eu égard
auxrelationsqni existaiententre l'Angleterreet l'Espagne, que la situation
de ceroyaume n'attirât pas l'attention sérieuse du gouvernement. La dé-
jicche à laquelleon a fait si souvent allusion , a été écrite pour servir d'in-
l'orriiation à notre ministre à Madrid , et c'est ainsi qu'elle a été comprise
par sir ILBulwer. Mais les événernenls qui survinrent depuis lui inspirèrent
des craintes sérieuses pour la sûreté du trône d'Espagne. C'est alors qu'il
t onseilla à la reine des'entourer de conseillers pris dansle parti modéré ou
dans le parti progressiste , ou choisis dans tons les deux , afin de préserver
son trône des tentatives des adhérents de Don Carlos. Ce conseil ayant été
méconnu, et aucun acte n'enprouvant l'existence, il m'avait paru que pour
l'honneur du gouvernement anglais; on devait avoir une preuve que cet
avis avait été donné, afin qu'on sût que le gouvernementanglais n'avait
négligé aucun-moyen pour empêcher le renversement du trône espagnol ,
et qu'il pût être pleinement justifié si ce trône venait pms tard à être en
péril. C'est dans le but d'avoir cette preuve que j'ai écrit la note pour le duc
de Sotomayor, note qui a été incluse dans la dépêche de lord Palmerston.
Les termes de cette dépêche peuvent avoir élé plus abruptes qu'ilsne
leussent élé si lordPalmerston avail eu l'intentiou de la communiquer au

gouvernementespagnol ; mais ce n'était pas d'abord son intention , etsir
H. Bulwer en la communiquant au duc de Sotomayor a agi de son plein
mouvement.La question est donc de savoir si en agissant ainsi il a bien ou
mal fait. Le gouvernement pense qu'il a bien fait et qu'il a mérité l'appro-
bation du pays. Le gouvernement a pris sur lui la responsabilité de tout ce
qui a été fait , et il est prêt à justifier sa conduite.

Quelle que soit l'opinion du ministère espagnol en ce qui concerne la
dépêche de lord Palmerston, il aurait mieux agi dans l'intérêt de la reine
d'Espapnc, s'il avait adopté une autre ligne de conduite. Le gouvernement
ne recule pas devant la justification de ses actes, mais je crois qu'il est
imprudent à M.Bankes de faire une semblablemotion, alors que les négo-
ciations sont encore pendantes entre le gouvernement et le ministère es-
pagnol. Nos relations avec l'Espagne, louten maintenant l'honneur bri-
tannique, réclament la plus grande réserve. Si les deux pays étaient égale-
ment forts et puissants, cette réservepourrait être mal interprétée ; mais
en considérant la position relative dans laquelle les deux pays se trouvent
vis-à-vis l'un de l'autre, non-seulement nous sommes pleinement justifiés,
mais on voit que nous avons mis la plus grande modération, la plus grande
réserve dans nos procédés avec l'Espagne. Mais en agissant ainsi, nous de-
vons avoir soin que l'honneur de l'Angleterre n'éprouve pas la plus petite
atteinte.

Si le gouvernement de ce pays ne voit rien qui justifie la conduite tenue
par les autorités espagnoles, il ne pouvait oublier qu'il y avait en Espagne
unereine dont il désiraitde maintenir le trône, qu'il existe une noble et
vaillante nation espagnole, qui n'avait nullement confié les affaires de son
royaume à des hommes sans caractère, qui manquent aux égards dus à
nu allié fidèle etgénéreux, tandis que la nation espagnole n'est qu'impar-
faitement représentée par le duc de Valence et le due de Sotomayor, le
gouvernement britannique, dans tout ce qu'il pourrait l'aire à l'avenir ou
écrire sur ce sujet, n'oubliera pas les intérêts de Ia reineet le caractère de
la nation espagnole qui seront toujours respectés par l'Angleterre.

M. d'lsraeli, tout en blâmant la marche suivie par lord Palmerston, fait
ressortir la gravité de l'injurefaite à l'Angleterre par le gouvernement es-
pagnol, et soutientqu'il est nécessaire de venger l'honneur de la nation
avant d'entameraucunc négociationsur ce sujet, et de maintenir le carac-
tère des niinistresanglais à l'étranger. Il fait ensuite un éloge pompeux de
sir H. Bulwer, el soutient que le gouvernement doil assumer toute la res-
ponsabilité des événementssurvenus à Madrid. Ce n'est pas la dépèche de
lord Palmerston qui a occasionné le renvoi désir Bulwer, mais l'abandon
apparent du représentant de lareine en Espagne par le cabinet qui l'avait
accrédité ; abandon qui paraissaitrésulter du discours prononcé, il y a deux
ou trois semaines, par lord Lansdownedans la chambre des lords. En com-

parant ce discours avec celui que vient de prononcer le premier ministre, il
est évident qu'il y a eu dans le cabinet un malentendu, résultant de la po-
litique de lord Palmerston.

La chambre, dit-il, n'a que trois choses à faire : En premier lieu elle
doit exprimer son ressentiment de l'indigne outrage qui lui a élé fait dans
la personne du représentant de la reine ; en second lieu, elle doit empêcher
qu'un habile diplomate, ne devienne le jouet d'un cabinet un d'un minis-

tre; enfin elle doit montrer, quelle que soit la conséquence de son vote,
qu'elle ne considère pas l'injure comme faite à un ministre individuelle-
ment, mais à son système de politique étrangère.

Slrlirglis parle" aussi avec indignation de l'insulte faite à son pays ,
■l'blâme sévèrement la conduite de lord Palmerston.

SirRobert Peel. J'ai appris avec plaisir qnele gouvernementa l'inten-
tion d'approuver la conduite de sir Bulwer et d'assumer sur lui toute la
responsabilité. Sir Bulwer a été envoyé en Espagne par lord Aberdccn, qui
l'avait choisi à cause du talent qu'il avait montré dans ses différentes mis-
sions. Pendant tout son séjour à Madrid, sa conduite a justifié la confiance
du gouvernement. Quant à moi, d'après la eorrespondanec que j'ai lue, je
ne vois pas l'ombre d'un reproche à lui faire, et si le gouvernement l'aban-
donnaitd.rns celte circonstance, il risquerait de ne plus trouver d'horaraos

probes qui voulussent se charger d'une mission difficile. L'orateur combat
la motion de M.Bankes.

Lord Palmerston. Je n'hésite pas à dire que j'assumelaresponsabilité
de la conduite de sirBulwer. La dépêche du 16 mars n'était pas destinée
â être communiquéeau gouvernement espagnol ; elle ne devait que servir
de gouverne à sir Bulwer. Mais les événements qui sont survenus justifient
pleinement cet envoyé. Lorsqu'il a cru devoir communiquer cette pièce an
duc de Sotomayor, il ne pouvait, supposer que cette démarche aurait pu
offenser le ministre espagnol, puisque peu de temps auparavant, le duc de
Sotomayor lui-même, en conversant avec sir 11. Bulwer à ce sujet, lui de-
mandait son avis sur les affaires intérieures de l'Espagne. Il s'agit donc de
savoir si sir Bulwer a bien ou mal fait de communiquer cette dépêche. La
lettre de sir H. Bulwer n'était assurément pasde nature à exciter l'irritation
qu'ellea produite.

Quant au droit que le gouvernement anglais avait de donner des con-
seils au ministère espagnol, il ne résultait pas seulement de simples obli-
gations, mais d'un traité formel par lequel l'Angleterre était engagée à
venir au secours de l'Espagne toutes les fois que les circonstances le ré-
clameraient. On a traité de présomptueuse l'assertion que la reine d'Es-
pagne devait sacouronne à l'Angleterre, mais cela n'en est pas moins vrai
en fait. Dans la première dépêche il n'était pas question des servicesrendus
â l'Espagne; cette allusion ne se trouvait que dans la dernière dépêche. Nos
dépêches ne devaient aucunement offenser le ministère espagnol ; celle du
duc de Sotomayor' n'était pas de nature à exciter notre colère.

J'ai déjà dit dans un occasion précédente que nous faisions une en-
quête pour savoir quels motifs avaient pu porter le gouvernement espa-
gnol à remettre les passeports à sirH. Bulwer. Lorsque cette enquête sera
terminée et que le gouvernementaura pris une décision quelconque à ce
sujet, je déposerai sur le bureau toute la correspondance, el la chambre
reconnaîtra qu'avant la conclusion de l'enquête, il eût été imprudent d'ex-
pliquerce qui s'était passé et ce qu'on fait en ce moment.

J'ai, par de bonnes raisons, refusé d'entrer en communication directe
avec le comte de Mirasol, qui n'était pas accrédité auprès de moi et ne
possédait aucun caractère diplomatique; et j'ai fait connaître à M. Istu-
ritz que j'étais disposé à recevoir de lui les communications que le comte
de Mirasol avait été chargé de me faire.

Après quelquesparoles de M. Hume, qui approuve la conduite de lord
Palmerston, la motion de M.Bankes est rejetée sans division.

Lord Palmerstonrépondant à uneinterpellationdc M. O'Gor-
m.in-Mahon, doolare qu'il a été informé que le colonel Bristow
a été expulsé du territoire espagnol, mais qu'on n'a assigné
nuciinmotifaunetelleeonduite.il ajoute qu'il a ordonné de
faire une enquête à ce sujet, mais qu'il n'a encore reçu aucune
corn m 11 niention ultérieure.

Fonds publics etBuiletins de Bourse.
Amstebdim8 Juin. — Le»fonds hollandais moins fermes aneê pen d'affaires

Les Russes toujours plus recherchés. Les AuIrichiens enbaisse par suite de'
cours plusfaibles reçus de Vienne.

Anveks, 8 JuiJi. —■ Bourse faible pour les fonds Belges. (23/4 heures) Belg.
5 % 66 A. d ' 2 1/2, 33 1/8A. Espag. 5% 9 5/8, cours, d» 3 % int. 165/16 A.

Paris. 7 Juin.— Les affaires ont encore été très calmes.
Le 3 % ouvert à 46-75 coupon détaché , ferme à 46-50, en baisse de 25 c.

sur hier.
Le 5.% reste comme hier à 68-75, après avoir fait 69 et68-50.
Les actions de la banque de France continuent d'être demandées; elles sont

montées aujourd'hui de 35 fr. à 1235. Les bons du trésor ont été faits de 22 à
23 %. Les obligations de la ville ont baissé de 10fr. à 1195. A terme, le 3% fer-
me à 46-50, et le 5 % 63-60.

Iln'a circulé aucune nouvelle digne de remarque. Personne à la bourse ne
croyait aux démissions de MM. de Lamartine et Ledru-Rollin, dont on a fait
courir le bruit hier soir.

Chemins de ler: Les chemins montrent beaucoup de tenue.
Fonds étrangers: Les 5 % belges (1810 et 1842lsont montés de 1/4 à

66 3/4; l'emprunt romain reste en hausse de 1/2 % à 58 et celui du Piémont en
hausse de 15fr. â 910 La rente de Naples reste comme hier.

Mabiiid, 2 Juin.-—3 % 21 8/8,7/16; 5 % 13 1/4, 1/2; Dette sans, int.; 5 1/8,3/8. Point de nouvelles importantes.
Beblin , 7 Juin. — A l'ouverture de la Bourse les cote9paraissaient vouloir

se soutenir aux cours précédents, mais peu d'instants après,une tendance a la
baisse s'est manifestée; ellea fait tomber les prix des actions des chemins de fer
etc. dontplusieurs fléchirent même de quelques pourceuts.Celte baisse est ex-
clusivement attribuée n des réalisations de bénéfice. Les actions de la Banque
dePrusse ont pareillement fléchi , par contre les obligationsde l'Etat se sont
très bien maintenues. Les fonds étrangers se sont améliorés et restent ferme.

Vienne, 5 Juin. — Tous les fonds indistinctement ontéprouvé à laboursede ce jourune hausse de 1 à 3%.(Il est a présumer que cette hausse est le résultat dela publicationofficielledu. bulletin du Maréchal Radetzky annonçant la victoire de l'armée autri-
chienne près de Mantoue; il parait qu'on ignorait encore la capitulation de
Peschiera et l'échec essuyé a Goïti. — îVote de lu Rédaction.)

Bourse d'Amsterdam du 8 juin.
Dette act... 2-J 41 J Portug. à L». 3 Peru 6 ~
Dito dito 3 48» Dito dito 4 \\\\ Grenade...',.'.'..tlDitoenliq ...3 D»int. à Conto IVenez 2»'
Ditodito 464 O.russeHope.s 92f j j
Empdesl.-0.4 62»«,63 Dito dito 5 921. i Chanffes.lS.d'Am.... 3J. 62» Certifie, dito.s 79 | ,'.'._ "!
Soc. de C... 4»- 118 Dtiodito 4 69»- Paris court... . öG' PLac de HarL..& Bill.Stiegliti.4 68i, 69 | 2/m S!U A*C dei>duß.4|. 65 Cert. à Uamb.sl Madrid 3/m.. 20Ùn. A*.Ch.de fer 11011. Insc.au gr.-l. 6 50»,51 Lisbonne 3/m. 40 a'Dito 4» Certifie. dit...6 50»,51 Gênes 2/m 44» A .'Belgique..,. 4». Pologne Cort.4 Napels 2/m 74' p'
D"Rothsch.2» 31» Lots Pol. f1.300 Vienne 6/S 30 a'Esp.Arrl.Bsl.s 9».» Dito dito.fl.soo 100 Francfort 6/S.. 93 A*Ditodeslol.s 9» Amér.Pliil. !i.6, S-Pétersb 2/m. 169 A.Dito Pièc. c.5 9» Dito et. de B.| Londres court. 11 97» A*Dito 3 22» Autr. Mét 5' 52,53 2/m... 11.87»a'D°int. à6m3 16J. Dito 2»-i 26» | Hamb. court... 34» 'i'
Coup. Ardoin. 6-J \ Dito 4 2/m... 34» A-
Passive Brax 51 70
Deferred Dito 1813 5 66»
Dett. ditT. àP. N. Mexic 5! 12»

Bourse de Rotterdam du 8 juin.

COURS DE CLÔTURE.
Pats-Bas.—Detteactiv.2» O/o 4l£ Esp. — Ard. int. L. 510 3 O/o 16»Dito dito 3 v Russie. — Emprunt

Dito dito i » 63 J Hopel798&1816. 5 i 92
Esp. — Ard. de L. 170. 5 » Autriche.—Certi. Mét. 2» » 27J,

Bourse deParis du 7 juin.
3p.c au compt 48 50 Société génér. Paris Nord 360

» fin cour. 48 50 Esp. dritte act. » Strasb... 356 65
Emprunt 1837 i> différée... » Lyon 311 25» fin cour. » nouv.3 p. ZincViei»»Ht. 1850ex--sp.eau compt 63 75 » dette int. , 18 m Gr. Montag (div

» fin cour. 68 60 Naples 3p. c. 7150
Bnnq.de Franc 1235 RomeEm. 18-14 58 Changes.
Caiss. G. 1000 ciiE-iirrïsrjEFKß. —8e1g.5 p. 1840 66f Paris St-Germ.

» sp. 1U42 » Vers. r. dr. 120
ù 4£ 1844 * » r. g 100
» 3p. 1838 «Orléans.... 57125
» 2» 1845 » Rouen 405

Bourse deLondres du 7 juin. — 4heures.
Argenl. Papier. Argent. Papier.

Consola. Comp. ~B4£ 84j Mexique 14£ 15.»
Dito en liquid. 84»- 84|- Russie
Belges Colombie
Hol lande 5 p e. Danois

Dilo 4p. c. 62 63 Changes .
Dito '.'-J-p.c. 42 43 Amsterdam c. 12 1

Péruviens 32 34 3/m. 12 3J ».
4p. c. portug. 16 17 Hambourg c.
5p c. dit. 1834 3/m. 13 VX\ \Brésiliens 66 68}. Paris cour». . . 25 45 55
Det.act.esp.s. 12 12^ 3/m. 25 85 90
Dilo. 3p c 22i 22» Francfort3/m. 122
Dilo. différée.. Madrid 3/m. 40
Dito. passive... 3j 3j Naples 3/m. 36£

Bourse d'Anversdu 8 juin.
Belciq. C delabq.B. 2». PuussE.Ditol.àlierl.lB32

Cert. de la soc.-g R.2}33|,33 A. Naples. Cert. Falconet. 5
Emprunt 3 Etat Rohain 5 57 A.Dilo 4
Dito. . 4} 61», 61 Changes.
Dito de 1840 5 66^,66 A. —' Dito 1842 5 Amsterdam court. ... «av.

Hollande. Detle act. 2J- 2/m
AiJTaiciiE. Métallique. 5 Rotterdam court
Dito 2» 2/m
Lotsdefl.2soemp.lB39 Paris court » av.
Dilo de fl. 500 2/m

Pologme. Lots de fl. 300. Londres court 25 62»
dilo de fl. 500 2/m i

Bade Lots de fl. 50 1840. Hambourg court 4851 ■

DitolBls ....... 2/m
Espagne. Emp. 1834. . 5 9;j Francfort court 211 P
Dette différé 1831 . . . 2/m
Dito passive 1834. . . . Escompte s=^

Russie. Emp. àAms.H.Ce 5
Dito dito nouvel. . . 5

-" **^"M*^'g^iM^""^B^=;s;s-^-^^--S--ggSggß
FRANCFORT 7 JUIN. BERLIN 7 JUIN. VIENNE 5 JUIN.

ïïéïalîques.. 5 55», 56»- Ôbligat. . 31/2 69ÏT6àjL Métalliques. .5| 65
« ..4 47 P Russ.flloths.). 95 , 4I 52
» ..3 37 P Difo Stiegl. 475 , ."3 40
» 21/2 28|,28£ Ch.de ferrhén. , 21/2Banque 910,920 » Aix à Maest EmpruntlB34. 105

EmplB34flsoo 90,92 Obi deIaS.C.M. » 1839 64
» 1839A250 57,59 BanquedePriis 73| à72 Ch.deferMilan. 57

Hollande. 2l/2 41|à^ Hollande 2 1/2 » duNord. 90Espagn.d.int. 16», 16J Lot»dePol.soo 61 A Act.de laßanq.
Dito 300 88 P Lots de 50011.

Changes. Dilo de 250 »— Changes .
Arnsterd.court 101 P — ChanzeS.2/m .. 10!)| P —Berlin court... 104| A Amst. court. . 1444. p

3/m... " 2/m. , . 142 J P
Hamb. court.. 87J A Hamb. court... 150» A

2/m... 804 A 2/m... 149|. A
Londres court. 12l£ A Londres 3/m... 6 24| A

2/m... 119». A Paris 2/m... 814. A
Paris court 94» A Vienne 2/m...

3/m... Francf. 2/m... 57 A
Vienne court.. 105 P St-Persb3/5....

3/m .. j

PAR TÉLÉGRAPHE.
Bourse d'Amsterdam,

CE JOUR D'HUI 9 JUIN 1848.
Cours de clôture à 5 heures et quart.

Pais-Bas. — Dette active 2J 0/q 41 5/8
Dito dilo 3 » 481/2
Dito dito 4 xi 63 5/8

Espagne. — Ardoins de L. 510 5 » 9 9/16
Dilo intérieurL. 510 3 » 16 3/1 G

TiUSSiE. — Emprunt Hopcl79B& 1816. . 5 » 92
Autriche. — Obligat. Métalliques ..... 2» » 2611/16

Tous les fonds ont été plus offerts, avec très peu d'affaires. Les cours ap-
portés de Vienne sont en hausse. Fonds espagnols 5 p. c. sans variations.

TîiEITRE-ROÏIL-IRiPiÇÂïS Bl LA HAYE.
Samedi , 10 Juin 1848. (Représentation n° 4.)

La Favorite, .
grand-opéra en quatre actes , paroles de MM. Scribe , A. Royer etG Vaëz ,

musique de Douizetti.
M. BEAUCE , baryton , martin , remplira le rôle d'Alphonse.
Mme ARGA, première chanteuse Sloltz, Falcon , remplira lerôle deLèonor.
M. BESSIN, première Basse noble, remis de son indisposition,remplira le

rôle de Balthazar.
On commencera à 7 heures.

AIIOICES.

Un JEUNE HOMME, parlant français , hollandais etallemand , se trou-
vant aujourd'hui sans place , par suite du départ de son maître, près
duquel il est resté 6 ans, désire une place de VALETDE CHAMBRE.

Ayant été au service militaire dans la cavalerie , il entend parfaitemen
le traitement des chevaux.

S'adresser au bureau du Journal de La Haye , sous la lettre P.

MMD HÖTIL DÜAII
DE LA VILLE DE LA HAYE

à Schëveningue.
J. Î9B WIT informe le public qu'on peut se procurer des cartes pour

la Table d'Hôte pendant les deux jours de la Pentecôte à
I'IIOTEt. DEL'EUROPE. On = est prié de vouloir faire prendre les cartes
avant UNE HEURE de l'après-midi.

Bains.
BAINS dans l'intérieur de l'établissement fl. 1.00.

Le prix de l'abonnement pour 20 bains est de fl. 11.
BAINS DE MER. Dans de grandes voitures fl. 0.75.

Le prix de l'abonnement pour 20 bains est de fl. 12.
Dans de petites voitures fl. 0.15.
'On délivre à l'établissement les essuie-mains et les caleçons nécessaires.
Scbéveningue , 9 juin1848.

J. DE WIT.

LA HAYE, cue* C. Van der Meer, Spui, N° 75.
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